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TOUTE  L’ACTUAL I TÉ  DU V I L LAGE

LA LETTRE DU MAIRE

Chères verteillacoises, chers verteillacois,

Tout d’abord, un immense remerciement aux généreux donateurs pour l’Ukraine. Verteillac, comme les villages voisins, a 
contribué à aider de nombreux civils dans ce terrible exode. Nous avons ainsi livré un camion complet de produits de première 
nécessité au centre de collecte de notre canton. 

Encore et toujours le Covid ! Malgré une accalmie concernant la dangerosité de cette pandémie, le nouveau variant semble 
être toujours très contagieux. Aussi, restons mobilisés et prudents, continuons à respecter les consignes sanitaires préconisées. 
Néanmoins, et sauf cas d’urgence sanitaire de dernière minute, nous avons décidé que les prochaines élections législatives 
auraient lieu à la Mairie comme avant la pandémie. 

Le thème principal de ce bulletin sera le Sport et la Santé. En effet, nous souhaitons après cette longue période liée à la 
pandémie relancer des activités d’«informations santé», des activités de prévention et bien sûr des activités sportives pour 
tous. Comme le disait Nelson Mandela « L’exercice est la clé non seulement de la santé physique, mais aussi de la tranquillité 
d’esprit  ». C’est pourquoi, en parallèle des articles sur ce sujet, la municipalité a pris des initiatives comme la signature de 
conventions avec des associations œuvrant sur ces domaines comme CASSIOPEA, France Alzheimer. 

De plus la commune soutient toutes les initiatives incitant les Verteillacois à bouger  ! C’est une évidence pour un village 
vivant ! Nous avons également saisi l’opportunité, qu’offre l’état en cette période d’accueil des prochains Jeux Olympiques, de 
bénéficier de subventions à hauteur de 90% pour l’implantation d’un Mini Stade. Bien sûr, nous comptons sur votre présence 
à notre fameuse Fête des Sports qui se tiendra le samedi 4 juin et aux balades pédestres organisées par notre collectif de 
marcheurs.

Parmi les décisions récentes du Conseil Municipal, il a été décidé, pour faire suite à notre programme électoral, que Verteillac 
rejoigne le programme « Participation Citoyenne », comme un grand nombre d’autres communes voisines. L’objectif principal 
de cette initiative est de renforcer la tranquillité au cœur des foyers et de générer plus de solidarités de voisinage. Une réunion 
d’informations ouverte à toutes et tous sera prochainement organisée en collaboration avec la Gendarmerie Nationale.

Pour votre information, les quelques colis de Noël non distribués au 16 mai seront offerts à une association. 

Au nom de tout le conseil municipal, prenez bien soin de vous !

Bonne lecture et à très bientôt ! 

Régis Defraye  - Maire de Verteillac

LOS TRES COQUIN
Tres coquins s’eran donat lo mot per estranglar una paubra 
femna per fin de la volar a lur aisat e, lur còp fait, avián botat 
lo fuòc a sa maijon.
Fugueren arrestats coma eissaiaven d’escolar un parelh de 
linçòus que venián de lur presa.
Trainats, còp-sec, en preijon, fugueren pueiprès jutjats a 
pendre. Quo era un Auvernhat, un Lemosin, un Peiregòrd.
- Farai per v’autres mai que ne meritatz, lur disset lo jutge 
que venguet los querre per los menar a la mòrt. Chausissetz 
1’aubre ònte voletz èsser pendílhats.
L’Auvernhat chausit un jarric, lo Lemosin un orme.
Quand ilhs fugueren expediats :
- E tu, disset lo jutge au Peiregòrd, qual aubre chausisses, tu?
- Un groselhier, çò-ditz lo goiat.
- Un groselhier ?... Mas què n’es pas pro naut !
- O ! ai tot mon temps. Esperarai qu’eu fròtge.

Emili Dusolier – Contes de Joan de Faia
Ed. Novelum IEO Perigòrd

«Emili Dusolier (1873-1963) fuguet medecin militari, sabent 
de l’istòria e de la litteratura occitana, mai un amorós e un de-
fensor de la lenga d’òc. Membre dau «Bornat», parlava corren-
tament la lenga populara de son endrech, quò es a dire los 
ranvers de Rabeirac. Dins queu recuelh, nos parla de son pais, 
dau monde qu’a conegut, e fai una pintura viva e vertadiera 
de la societat locala». (J.Roux– J.Surpas)

Editat un prumier còp en 1950 jos lo chafre de «Joan de Faia», 
puei en 1986 mercés a son filh Joan, queu obratge un pauc 
«vielhot» mas plan plasent e aisat de legir se pòt enquera tro-
bar dins quauquas librarias, au Bornat e auprès de Novelum.

(Traduction en langue française disponible en Mairie)

À LA RENCONTRE DES PERSONNAGES 
DES NOMS DE RUES DE VERTEILLAC
MAIS QUI SONT-ILS ?
Certains appartiennent à l’histoire politique ou littéraire française et figurent dans beaucoup de dictionnaires nationaux (Eugène 
Le Roy, Frédéric Mistral, Michel Aurillac et Suzanne Lacore). Il n’est pourtant pas inutile de rappeler pourquoi Verteillac les honore.
D’autres évoquent, aux plus anciens des Verteillacois, des figures locales (Camille Merlaud, colonel Constantin, Gabriel Palus) mais 
ils demeurent inconnus des autres. Quant à Amédée Coudret, maire de Verteillac pendant presque un demi-siècle, plus personne 
ne l’a connu car il est mort en 1922…
Quoiqu’il en soit, quelques indications biographiques permettront aux habitants de Verteillac et aux visiteurs de savoir qui sont ces 
hommes et cette femme et de comprendre pourquoi la commune les a choisis.

Bernard Lachaise

AMÉDÉE COUDRET (1847-1922) :
LE PLUS LONG MANDAT DE MAIRE DE L’HISTOIRE DE VERTEILLAC
Né à Verteillac, Amédée Coudret est un propriétaire terrien, très 
investi dans la modernisation de l’agriculture, récompensé par 
plusieurs prix ou médailles lors des expositions départemen-
tales. Il a contribué à la mise en valeur agricole de l’Algérie et 
même aidé à établir des installations agricoles dans l’Empire ot-
toman. Maire de Verteillac – il est un des plus jeunes – en 1874, 
il le reste jusqu’à sa mort à l’exception d’une courte interruption 
en 1886-87. Bonapartiste, proche du ministre ribéracois Oscar 
Bardi de Fourtou, il devient ensuite un républicain modéré qui 
siège aussi au Conseil d’arrondissement de Ribérac.
Sources : Guy Penaud, « Coudret Amédée », dans Dictionnaire biographique du Péri-
gord, Fanlac, 1999 ; Daniel Lacombe, « En Périgord vert, quelques maires des moins 
notables aux notables », Chronique du GRHIN, N°18, site SHAP.

COLONEL CONSTANTIN (1902-1981) :
LE SAINT-CYRIEN
Né à Angoulême, petit-fils de Me Gendraud, notaire à Verteillac, 
Jean Constantin est élève à la prestigieuse École de Saint-Cyr. Il 
effectue l’essentiel de sa carrière militaire Outre-Mer : nommé 
sous-lieutenant d’infanterie coloniale en 1925, il a participé aux 
campagnes du Maroc, du Sénégal, de la Côte d’Ivoire, du Sou-
dan, de la Tunisie et du Cambodge. Il termine sa carrière en tant 
que colonel après sa mission à Saïgon en tant que chef de la 
mission française auprès de l’armée vietnamienne. À la retraite, 
en 1959, il s’installe à Verteillac. Il avait épousé en 1928 la sœur 
d’Edgar Faure, éminente figure politique de la IVe et Ve Répu-
blique, président du Conseil (1952 et 1955-56), plusieurs fois 
ministres (notamment de l’Éducation nationale en 1968-69) et 
président de l’Assemblée nationale (1973-1978). 
Sources : Laurence Féral, petite-fille du colonel Constantin ;
Pierre Avril (dir.), Personnel politique français 1870-1988, PUF, 1989

MICHEL AURILLAC (1928-2017) :
LE PRÉFET, LE DÉPUTÉ, LE MINISTRE
Ses racines sont ribéracoises et verteillacoises. Élève de l’ENA, 
Michel Aurillac exerce de hautes fonctions au service de l’État, 
des cabinets ministériels – Senghor, Pompidou, Messmer, Ponia-
towski – au Conseil d’État et comme préfet avant d’entamer une 
carrière politique sous l’étiquette gaulliste : député de l’Indre et 
ministre de la Coopération (1986-1988) dans le gouvernement 
Chirac. Son épouse, Martine Aurillac, est une femme politique 
dont le premier mandat a été celui de conseillère municipale de 
Verteillac (1971-1977). Elle a ensuite été élue à Paris et a exercé 
les fonctions de députée (1993-2012) et de maire du 7e arron-
dissement (1995-2002). Le couple retrouvait chaque été avec 
plaisir leur maison de Verteillac.

Source : Who’who ; site Assemblée nationale.

EUGÈNE LE ROY (1836-1907) :
LE ROMANCIER AUTEUR DE « JACQUOU LE CROQUANT »
Né à Hautefort, ce percepteur, très engagé du côté de la Répu-
blique, franc-maçon, est surtout connu comme un écrivain qui 
publie, grâce au soutien du sénateur périgourdin Alcide Duso-
lier, son premier roman Le Moulin du Frau en 1895 puis Jacquou 
le Croquant en 1899 – son œuvre la plus connue, adaptée pour la 
télévision par Stellio Lorenzi en 1969 puis au cinéma par Laurent 
Boutonnat en 2007 – et L’Ennemi de la mort en 1907, roman lui 
aussi adapté pour la télévision en 1980. Défenseur de l’occitan, 
Eugène Le Roy participe à la fondation du Bournat, l’École féli-
bréenne du Périgord ». Il a si bien décrit le monde rural de son 
département qu’il a été qualifié de « Virgile du Périgord ».

Sources : Guy Penaud, « Le Roy Eugène », dans Dictionnaire biographique du Péri-
gord, Fanlac, 1999 ; Francis Lacoste, Eugène Le Roy Périgourdin. Un romancier mi-
litant et sa province, Presses universitaires de Bordeaux, 1985 ; Bernard Lachaise, 
Alcide Dusolier (1836-1918) et la République, Éditions Secrets de pays, 2021.

SUZANNE LACORE (1875-1975) :
L’INSTITUTRICE SOCIALISTE DEVENUE UNE DES PREMIÈRES 
FEMMES MINISTRES EN 1936
Née en Corrèze à la limite de la Dordogne, Suzanne Lacore fait 
ses études à l’École normale de filles de Périgueux et exerce 
son métier d’institutrice à Thenon, Fossemagne et surtout Ajat 
(1903-1930). Militante socialiste, elle est appelée par Léon Blum 
lorsqu’il arrive au pouvoir en 1936 avec la victoire du Front 
populaire, pour participer à son gouvernement, elle qui n’est, 
comme toutes les Françaises à l’époque, ni électrice, ni éligible. 
Suzanne Lacore devient une des trois premières femmes dans 
un gouvernement avec Irène Joliot-Curie et Cécile Brunschvicg. 
Elle reçoit le portefeuille de « sous-secrétaire d’État à la protec-
tion de l’enfance ». Sa nomination suscite de vives réactions mi-
sogyne en Dordogne (ex : « « élégamment costumée en cossue 
périgourdine d’avant-guerre, la guerre de 1870  bien entendu 
» écrit Léon Sireyjol. Président du Conseil général !). Un de ses 
grands combats au gouvernement fut l’action en faveur de l’en-
fance malheureuse.

FRÉDÉRIC MISTRAL (1830-1914) :
L’ÉCRIVAIN PROVENÇAL, DÉFENSEUR DE LA LANGUE D’OC, 
À L’ORIGINE DU FÉLIBRIGE
Né à Maillane en Provence, Frédéric Mistral se fait connaître 
comme poète et écrivain défenseur de la langue d’oc. Il est le 
fondateur, en 1854, du Félibrige, association destinée à promou-
voir cette langue. Son œuvre la plus connue est Mirèio (Mireille), 
texte publié en provençal en 1859. Dès 1867, le critique littéraire 
périgourdin, Alcide Dusolier, défend Mistral accusé d’être un « 
patoisant ». Mais il lui écrit : « Sans dédaigner votre Provence, 
mon cher Mistral, cette contrée du Périgord (…) est bien la plus 
plaisante de France » ! En 1901, est fondée l’école félibréenne du 
Périgord, Lou Bornat dou Perigord et désormais, chaque année, 
à partir de 1903, une Félibrée – fête occitane – a lieu dans un 
canton du département. En 1904, Mistral reçoit le prix Nobel de 
littérature et Verteillac, qui a organisé deux Félibrées (1970 et 
2014), lui a rendu hommage à cette dernière fête.
Sources : Wikipedia ; Bernard Lachaise, Alcide Dusolier (1836-1918) et la République, 
Éditions Secrets de pays, 2021.

GABRIEL PALUS (1895-1967) :
L’ÉRUDIT PASSIONNÉ D’HISTOIRE LOCALE
Originaire de Bertric-Burée, autodidacte, il publia dans la presse 
régionale ses nombreuses recherches historiques sur la Dor-
dogne (SHAP) dont, en 1937, une étude pionnière sur « le crime 
de Hautefaye ». Il a rassemblé sur chaque sujet une importante 
documentation, en partie conservée par la Société historique et 
archéologique du Périgord. Il s’était construit une maison dans 
sa commune natale, au bord de la route entre Verteillac et Ribé-
rac, la « Villa Virginia ». Personnalité originale, il acheva sa vie à 
Verteillac au milieu de ses livres, journaux, souvenirs, hélas dis-
persés après son décès et pour la plupart perdus.
Source :  Bulletin de la SHAP, tome C, 1973

CAMILLE MERLAUD (1877-1957) :
L’ARTISTE PEINTRE
Né à Verteillac, Camille Merlaud est un artiste. Reconnu dès le 
début du XXe siècle, il se révèle pendant la Première Guerre 
mondiale aussi bon dessinateur que musicien et peintre. En 
1927, il réalise l’affiche de la Félibrée de Périgueux. Ses œuvres 
sont exposées dans de grands musées en France et à l’étranger. 
Sa production est si abondante qu’il est impossible d’en évaluer 
la quantité. Il a peint la campagne verteillacoise et ses habitants 
et ses œuvres offrent de précieux témoignages sur la vie locale 
des années 1920 aux années 1950. Généreux, il offrait souvent à 
ses amis un dessin ou un tableau. Depuis plus d’un siècle, sa fa-
mille détient à Verteillac un commerce bien connu, passé d’une 
petite boutique à un magasin universel réputé où les clients 
trouvent tout !
Sources : Guy Penaud, « Merlaud Camille », dans Dictionnaire biographique du Péri-
gord, Fanlac, 1999 et Bernard Lachaise, Catalogue de l’exposition Camille Merlaud, 
95e Félibrée de Verteillac, 2014.notables aux notables », Chronique du GRHIN, N°18, 
site SHAP.

Source : Bernard Dougnac, Suzanne Lacore. Biographie 1875-1975, Fanlac-IAES, 1996 ; Bernard Lachaise, « Les femmes en politique en Dordogne au XXe siècle »,
 Mémoire de la Dordogne, N°29, 2018.
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SANTÉ
La santé est importante dans la vie de chacun. Aussi il est 
primordial de la préserver au mieux. Pour cela la prévention 
est un des meilleurs moyens de vivre longtemps et en bonne 
santé !
Des mammographies (radiographie du sein) réalisées tous 
les 2 ans permettent de détecter une éventuelle anomalie 
ou un cancer du sein avant l’apparition des symptômes. Cet 
examen est proposé gratuitement à toutes les femmes de 
50 à 74 ans. Rendez-vous à prendre auprès d’un radiologue 
agréé dont la liste est fournie avec le courrier d’invitation reçu 
par toutes les femmes concernées. Mais n’oubliez pas qu’un 
examen clinique des seins par un professionnel de santé est 
recommandé tous les ans dès l’âge de 25 ans.
D’autre part, la recherche de sang dans les selles permet de 
dépister  les cancers colorectaux. Un kit gratuit est envoyé 
tous les deux ans au domicile des personnes de 50 à 74 
ans. N’hésitez pas à effectuer cet examen. 

La prévention est aussi principalement effectuée par votre 
médecin traitant ou un spécialiste  qui pourra effectuer 
différents examens pour le dépistage du cancer de la peau, 
de la prostate (toucher rectal et prise de sang),  du col de 
l’utérus (frottis au cours d’un examen gynécologique) etc...
Plus tôt un cancer est détecté, plus il y a de chance de 
guérison. Alors, quand vous avez un doute (apparition d’une 
grosseur, modification de la peau, saignements...), parlez-en 

de suite à votre médecin traitant, n’attendez pas ! 
Par ailleurs, dans le cadre de la prévention, faisons attention 
au tabac, à l’alcool, aux produits phytosanitaires... qui peuvent 
être à l’origine de cancers. Parlez de ces sujets avec votre 
médecin traitant.
Pour rester en bonne santé, il faut aussi lutter contre le 
surpoids responsable de certaines maladies chroniques 
(diabète, maladies cardiovasculaires...).
Se nourrir sainement c’est aussi veiller à sa santé. 80 % de 
notre alimentation doit être composée d’aliments sains et 
naturels (fruits, légumes, produits locaux...). Un bémol pour les 
personnes âgées qui ont tendance à moins manger et moins 
boire risquant ainsi la dénutrition et la déshydratation.
De plus, il est important d’avoir une activité physique 
régulière (marche, vélo, natation, gymnastique, judo...). 
Beaucoup d’activités vous  sont proposées à Verteillac, cela 
vous permettra non seulement de garder un corps plus souple 
mais aussi de partager un moment convivial avec d’autres 
participants et ainsi lier de nouvelles connaissances. 
Pour terminer, il faut être vigilant chez nos personnes âgées qui 
peuvent avoir des problèmes de mémoire, de tremblements 
ou de comportements. Parlez-en avec votre médecin qui vous 
programmera si besoin un bilan spécialisé.

PREVENIR LES MALADIES C’EST PROLONGER SA DUREE DE VIE. 

Dr Patrice Porte

SEMAINE DU VÉLO - DU 15 AU 21 AOÛT
RANDONNÉES BALADES
Un collectif de marcheurs et marcheuses a vu le jour 
récemment, le principe est de proposer une rando/balade 
accessible au plus grand nombre deux fois par semaine. 
Rendez-vous à la salle polyvalente pour un départ tous les 
lundis à 14h et les jeudis à 9h.
 
FÊTE DU SPORT
Samedi 4 juin à partir de 9h30 au Stade Municipal.
Après 2 années blanches dues à la crise sanitaire, 2022 voit le 
retour de la Fête du Sport à Verteillac. Il s’agira de la 15ème 
édition de cet évènement caritatif dont les bénéfices sont 
reversés à La Ligne contre Le Cancer et Amis FSH Europe.   
Cette journée consacrée aux sports, propose initiations et 
démonstrations dans le but de faire découvrir, aux enfants 
et aux adultes, différentes activités tout au long de la 
journée. Plongée, foot, swing golf, tir à l’arc, dressage canin, 
rando pédestre et cyclo, gym, judo, pétanque, quillou, 
cross training, tennis, aquagym… sont au menu dans une 
ambiance festive et familiale (repas, buvette, jeu gonflable 
et soirée dansante…).  Cette journée, placée sous le signe de 
la solidarité, représente idéalement la promotion du sport au 
service de la santé.

LES BALADES DU LUNDI – ANIMATION CCPR
Les dates et les lieux ne sont pas connus à ce jour, le principe 
de cette manifestation étant de rassembler marcheurs 
et cyclistes (VTT) pour 2 randonnées très accessibles et 
encadrées par les animateurs sportifs de la CCPR. L’année 
dernière, la « balade Verteillacoise» (12/07) avait rassemblé 
une soixantaine de participants.

FORUM SPORT 
Le comité réfléchit à la mise en place d’un forum sport, qui aurait 
pour objectif de rassembler tous les acteurs locaux (représentants 
d’associations, élus, animateurs territoriaux…) ainsi que toutes 
les personnes intéressées par le développement d’une «politique 
sport & santé» de notre commune. Cette rencontre devrait avoir 
lieu dans le courant du mois de septembre.     

ESPACE «MINI STADE»
Le conseil municipal a récemment délibéré pour se doter d’un 
mini stade et  celui-ci devrait sortir de terre cette année. Le 
projet, porté administrativement par la CCPR, sera subventionné 
à hauteur de 90% de son coût total grâce aux différentes 
subventions liées à ce type d’équipement (état, département). 
Ce futur espace de sport ludique, situé entre la salle des fêtes 
et le boulodrome, sera à la disposition de tous et permettra la 
réalisation de projets en direction de nos jeunes … et de nos 
moins jeunes.

COURSE CYCLISTE CADET - LUNDI 15 AOÛT  
organisée par la Team Cycliste Verteillacoise 

TOUR CYCLISTE DU LIMOUSIN (55ème édition) - MERCREDI 17 AOÛT 
La 2ème étape de l’édition 2022 du tour du Limousin passera par Verteillac 
le mercredi 17 Aout. Il s’agit d’une course comptant 4 étapes, celle nous 
concernant part de Champcevinel et arrive à Ribérac au terme d’un périple 
de 180km, dont une bonne partie sur notre territoire (CCPR). 
Cette épreuve, diffusée par la chaine Equipe 21, offre à notre collectivité 
une visibilité intéressante.

COURSE CYCLISTE FÉDÉRALE JUNIOR - DIMANCHE 21 AOÛT
organisée par la Team Cycliste Verteillacoise
ll s’agit là d’une grosse manifestation nationale de la catégorie Junior inscrite 
au calendrier de la FFC. Le peloton sera composé de jeunes coureurs au sein 
duquel, les meilleurs seront les professionnels de demain.

CULTURE
Il ne se passe rien dans ma commune. Mon village, c’est un 
désert culturel. Et pourtant…
Nous le savons, le milieu rural est souvent défavorisé par le 
manque d’équipements permanents ou de lieux dédiés à des 
évènements culturels. Cependant, loin d’être un handicap, ce 
contexte permet de se réinventer et les activités culturelles 
prennent dans nos villages des formes particulières. Un lieu 
atypique, une rencontre fortuite… tout peut être prétexte à 
la naissance d’un projet culturel. 

Offrir aux habitants une plus grande accessibilité à la Culture 
avec des évènements de qualité et diversifiés tout au long de 
l’année, c’est le défi que le Comité Culture de Verteillac veut 
relever. 
Ce Comité composé de 15 personnes - citoyens bénévoles, 
représentants associatifs, artistes et élus - se réunit en 
moyenne une fois par mois.
La première réunion qui s’est déroulée le 30 janvier 2021 a 
été l’occasion d’échanger sur les principaux objectifs :
- Initier de nouveaux projets
- Organiser des évènements et des expositions
- Soutenir et accompagner les initiatives culturelles
- Associer l’école et les enfants aux différents évènements

Dans nos campagnes, la plupart des projets culturels implique 
une association qui, sans ses bataillons de bénévoles, aurait 
toutes les difficultés à présenter la moindre manifestation. 
Cet engagement de la population permet aussi à chacun de 
s’approprier les évènements et par là même, de contribuer à 
donner une identité propre à son village.Verteillac ne déroge 
pas à la règle : c’est avec le soutien des différents acteurs du 
milieu culturel et associations que nombre d’évènements ont 
vu ou verront le jour dans notre village.

Les événements et manifestations qui ont eu lieu :
Exposition les 4 et 5 juillet 2021 dans la salle du Conseil de 
la Mairie. Une exposition à quatre mains où deux artistes 
nous ont fait partager leur univers né de la rencontre entre 
les vitraux de Martine Hubert et les tableaux en cloisonné de 
Monique Ducarton.
- Deux conférences (15 octobre 2021 et 12 novembre 2021) 
consacrées à Verteillac et son histoire qu’ Alain de La Ville 

Nous vous l’avions annoncé dans la vidéo des vœux et sur la 
page Facebook du Collectif Verteillacois, un groupe de travail 
a été créé afin de mener une réflexion collective sur le futur 
de la Maison Magne (Maison se trouvant à côté du Bar «  le 
Calice »).

Une douzaine de personnes ont répondu présentes lors 
de la première réunion qui s’est tenue le samedi 15 janvier. 
Les échanges ont permis d’ouvrir de nombreuses pistes de 
réflexion sur les activités appelées à se dérouler dans ce futur 
lieu de vie du centre bourg. Ce premier moment d’échange 
a permis de définir l’ « ADN » du projet autour des mots clés 
suivants  : culture, intergénérationnel, ouverture (notion de 
passage).
Le groupe a également évoqué des projets pêle-mêle dont 
le transfert de la bibliothèque, un lieu d’exposition, une salle 
multi-activités, un bureau de télétravail...

Des premiers constats ont été établis : les surfaces disponibles 
ne sont pas extensibles, les espaces ne doivent pas être 
dédiés de manière exclusive à une activité ou un groupe de 
personnes, ni figés dans le temps (capacités d’évolution et de 
pluridisciplinarité).

et Bernard Lachaise nous ont présentées. Le public était au 
rendez-vous et les soirées furent un succès.
- Douchapt Blues en septembre 2021. C’est à l’initiative du 
Comité que cet évènement a pu être programmé à Verteillac. 
Le CADV est maintenant porteur du projet

Les prochains évènements à venir (la liste n’étant pas 
exhaustive) :
- la troupe Népomucène viendra présenter sa pièce : « Quoi de 
vieux Docteur ?» le 7 mai 2022
- les 23 et 24 juillet 2022, la 7ème compagnie jouera 
«  le malade imaginaire » de Molière
- Itinéraire Baroque avec ses concerts pédagogiques auprès 
des écoles et son tout nouveau concert de Noël
- Le Douchapt Blues

Et un aperçu des sujets en préparation :
- Un catalogue de l’oeuvre de Camille Merlaud
- De nouvelles conférences
- Du théâtre de rue
- Des expositions
- Un nouveau concert de Thibault Cauvin
- Un projet d’orchestre à l’école
La population, quel que soit l’âge, est concernée par la vie 
culturelle. Cette vie culturelle crée du lien social. Expositions, 
spectacles, conférences etc… sont autant d’occasions pour les
habitants de se rencontrer et toutes ces manifestations 
constituent des moments de convivialité, de partages, 
d’échanges et de découvertes. Alors Verteillac, en avant la 
Culture !

Frédérique Bordier - conseillère municipale

La deuxième réunion du groupe, qui s’est déroulée le 12 mars 
dernier, a été l’occasion de recevoir une responsable de la 
Bibliothèque Départementale de Prêt afin de l’associer à notre 
réflexion.
Ce second temps de travail a permis de définir une 
méthodologie de projet avec la réalisation d’un diagnostic de 
territoire et la programmation de visites de lieux inspirants. 

Le groupe va progressivement se convertir en comité de 
pilotage afin de rédiger des diagnostics et intégrer de 
nouveaux participants parmi lesquels une personne référente 
pour la communauté des communes.

Nous vous tiendrons informés sur la suite des avancées du 
comité de pilotage. Une présentation publique des travaux 
du comité est envisagée. 

Il est également toujours possible de participer aux travaux 
préparatoires en se signalant auprès des référents de la 
commune ou des membres du comité.

Marie Guichard et David Boucard- adjoints au maire

SPORT

LES ÉVÈNEMENTS SPORTIFS À VENIR

DES NOUVELLES DU PROJET DE FORUM CULTUREL 
DE LA MAISON MAGNE

LE SPORT, À QUOI ÇA SERT ?
L’OMS (Organisation Mondiale de la Santé) recommande 
de pratiquer 30 minutes d’activité physique  développant 
l’aptitude cardio-respiratoire d’intensité modérée à élevée, 
au moins 5 jours par semaine, en évitant de rester 2 jours 
consécutifs sans pratiquer.

QUELS SONT LES BÉNÉFICES DE L’ACTIVITÉ 
PHYSIQUE ET SPORTIVE (APS) SUR LA SANTÉ ?
La pratique régulière d’APS est un déterminant majeur de 
l’état de santé des individus et des populations à tous les 
âges de la vie, elle permet entre autre : 

- de diminuer la mortalité et d’augmenter la qualité de vie, 
c’est aussi un facteur important de prévention des principales 
pathologies chroniques (cancer, maladies cardiovasculaires, 
diabète….).

- d’assurer une croissance harmonieuse chez l’enfant et 
l’adolescent.

- de prévenir l’ostéoporose notamment chez la femme, et de 
maintenir l’autonomie des personnes âgées.

- d’aider au contrôle du poids corporel 

- d’améliorer la santé mentale (anxiété, dépression).

- d’améliorer la qualité et la quantité de sommeil, ainsi que 
l’éveil diurne.

En marge des questions de santé, la pratique d’APS est 
très souvent un moyen de sociabilisation par la rencontre, 
l’échange et le rassemblement autour d’une activité. Face à 
tous ces éléments, nous pouvons affirmer que : Le sport fait 
du bien et crée du lien.

VERTEILLAC ET LE SPORT ?
Notre village possède à ce jour 7 associations à vocation 
sportive  : cyclotourisme, judo, gym, pétanque, cyclosport, 
football et yoga. Cela suffit-il ? Cela répond-il à nos besoins ? Si 
on prend en considération le nombre de pratiquants de toutes 
les disciplines rapportées à la population, nous sommes face 
à un ratio qui ne classe pas Verteillac parmi les villages les plus 
« sportifs » donc … à vos baskets citoyens. Plus sérieusement 
et au-delà de la statistique, comment pouvons-nous intervenir 
pour influencer les non pratiquants, voire les « réfractaires » ?... 
Par la promotion, le rassemblement et l’accompagnement.

PROMOUVOIR  : rappeler l’influence positive de la pratique 
d’une activité sportive sur la santé physique et mentale, faire 
connaitre les différentes activités sportives proposées par 
les associations (le « Pass Sport Club» est une initiative du 
Conseil Régional d’Aquitaine en faveur de la promotion des 
associations en proposant un mois d’essai gratuit), inciter à la 
mise en place de nouvelles pratiques. 

RASSEMBLER : rassembler autour d’un projet «sport & santé» 
les non pratiquants volontaires et les acteurs locaux 
(associations, animateurs territoriaux, élus …) 

ACCOMPAGNER : proposer une nouvelle activité est une 
opération qui peut s’avérer complexe dans sa mise en œuvre, 
le comité des sports avec l’approbation du conseil municipal 
peut accompagner toute création de nouvelle association. 
Cet accompagnement vaut aussi pour toute manifestation 
sportive ou de promotion du sport.

Didier Ferrier - adjoint au maire

Conférence sur l’histoire de Verteillac - 15 octobre 2021

Chasse aux oeufs - 17 avril 2022

Jardin de pluie d’infiltration. Source W&M Rain Garden

TRAVAUX VOIRIE
INONDATIONS

CIMETIÈRE

COMITÉ DES FÊTES

ACTUALITÉS DU 
NOUVEAU QUARTIER

La voirie, sa maintenance et son aménagement, est depuis 
longtemps une compétence partagée entre le département 
(RD - routes départementales) et la communauté de 
commune (VIC – voies d’intérêt communal, chemin 
communaux).
Malgré l’efficience de ces 2 structures et  l’importante 
couverture d’activités  concernant la voirie sur notre territoire, 
il apparait que certains travaux ne figurent  pas dans le champ 
de compétence de la Communauté de Communes (CCPR) et 
restent à la charge de notre collectivité. 

Pour faire face à ce besoin, et compte tenu de la nécessité, le 
conseil municipal a pris la décision d’ouvrir un marché public 
« travaux de maintenance et d’aménagement de la voirie ». 

Ce marché a plusieurs objectifs  : budgétiser,  planifier et 
réaliser les travaux «hors compétences» de nos services 
territoriaux. Les avantages liés à ce type de contrat sont 
multiples, un «  lissage » budgétaire pluriannuel sur la base 
d’un montant défini (40k€), une réactivité grâce à la relation 
privilégiée avec l’entreprise choisie (SINECIS, déjà réalisatrice 
du chantier «  voie piétonne D708  ») et la garantie d’une 
stabilité de prix par l’établissement d’un catalogue « BPU ».

Concrètement et dès le printemps, ce marché va nous 
permettre de réaliser les travaux d’aménagement permettant 
de réduire les risques d’inondations dans les quartiers 
concernés ainsi que d’autres petits travaux.

Didier Ferrier - adjoint au maire

Depuis le début de l’année, le réseau d’adduction d’eau du 
cimetière a été rénové avec un système de puisage hors gel 
et un enfouissement du réseau à une profondeur conforme à 
l’usage. Les allées utilisées ont été ré-engravillonnées.
Le bâtiment servant d’entrepôt a été démonté. Sa rénovation 
s’avérant trop dispendieuse. Sur cet emplacement, un 
ossuaire est en cours de construction ainsi qu’un site cinéraire 
comprenant un columbarium et un lieu de dispersion.
La reconstruction du caveau provisoire/terrain commun 
débutera courant mai 2022.
Un nombre important de sépultures en état d’abandon a été 
recensé ; sur l’emplacement de celles-ci des petits panneaux 
informatifs ont été implantés afin que les familles concernées 
puissent se manifester et présenter leurs intentions quant 
à l’entretien de leur sépulture. Un affichage de la liste 
des concessions concernées est effectué sur le panneau 
d’affichage du cimetière. Le délai avant la réalisation des 
reprises est de trois ans à partir de la date de publication de 
la liste.

Christian Kieffer- conseiller municipal

La saison redémarre avec un programme bien étoffé pour 
Verteillac. La chasse aux oeufs, premier évènement,  a eu un 
gros succès avec plus de 100 personnes, enfants et parents 
réunis.

Et ce n’est pas fini...  le CADV vous concocte un été festif !

Voici les prochaines dates à retenir : 
7 mai : pièce de théâtre / troupe Népomucène
21 mai : Loto du CADV
21 juin : Fête de la musique
14 juillet : Douchapt Blues
14 et 15 août : Fête du village / Bal, repas, concert, 
fanfare, spectacle et fête foraine

Les personnes souhaitant rejoindre le CADV, en tant que 
bénévoles,  sont les bienvenues, nous avons besoin de vous !
Si vous êtes un nouvel habitant à Verteillac, c’est un bon 
moyen de faire des connaissances, rejoignez-nous !

L’équipe du CADV - cadv.verteillac@gmail.com

Le permis de construire, déposé en décembre, devrait bientôt 
être délivré. La consultation des entreprises sera lancée 
dès l’engagement définitif du maître d’ouvrage «Périgord 
Habitat». Nous espérons que l’office précité démarrera les 
travaux avant la fin de l’année.
La construction des 10 logements prendra environ un 
an. Ensuite, l’opération s’achèvera par la réalisation des 
stationnements associés à des «  jardins de pluie  » (voir 
illustration) – dispositif visant à récupérer les eaux lors de 
forts épisodes pluvieux- ainsi que par l’aménagement du 
parc : cheminement, plantation d’un verger conservatoire et 
d’arbustes à petits fruits, ré-engazonnement, mise en place 
de mobilier et d’outil autour du thème de l’eau (pompe à 
bras, mise en valeur du puits).
Nous avons souhaité qu’un maximum d’arbres soit préservé. 
Les arbres qui devront être abattus, principalement le long 
de la rue Suzanne Lacorre, serviront à réaliser le mobilier 
pour le parc et pour le cheminement vers la maison Magne, 
et de jeunes arbres seront plantés
Vous l’aurez compris, l’eau sera le fil conducteur de la balade 
autour des nouveaux logements. Que diriez-vous de chercher 
avec nous un nom de quartier en résonance avec l’eau ? Nous 
ferons prochainement un post à ce sujet sur le Facebook du 
collectif, et une boite à idées sera mise à votre disposition en 
mairie. A vos crayons !

Marie Guichard - adjointe au maire


